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Zones urbaines
Article R123-5 du code de l'urbanisme

UA : centre ville de Crell

UB : anciens faubourgs de Creill

UC : quartiers d'habitat collectifs des hauts de Crell
UD : quartiers résidentiels peu denses

UE : zone a vocation économique

UG : base aérienne

UH : équipements collectifs

Ul : zones industrielles et voies ferrées

UX : parc multi-activités ALATA VI
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Zones a urbaniser
Article R 123-6 du code de l'urbanisme
AUc : franges quartier du Moulin
AU! : projet de plaine agricole de loisirs
2AU : emprise aéronautique de la base aérienne
Zone naturelle
Article R 123-8 du code de l'urbanisme
Zone N : espaces naturels
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